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M. A..., sapeur-pompier professionnel, était affecté auprès du service départemental 
d'incendie et de secours (SDIS) du Finistère. Après de nombreuses années de service, il a été 
confronté à des problèmes de santé incompatibles avec l'exercice de fonctions opérationnelles 
au sein du SDIS. Au printemps 2011, il a demandé à faire constater ces difficultés et à 
bénéficier d'un projet de fin de carrière, notamment d'un placement en congé pour raison 
opérationnelle, dans le cadre du dispositif prévu par la loi du 7 juillet 20001 et son décret 
d'application du 20 avril 20052. 
 

Ce dispositif vise à prendre en compte les situations de difficultés incompatibles avec 
l’exercice de fonctions opérationnelles que peuvent rencontrer certains sapeurs-pompiers 
professionnels âgés d'au moins cinquante ans, en leur permettant d'établir un projet de fin de 
carrière, lequel peut revêtir trois formes :  

 
- en premier lieu, une affectation à des fonctions non opérationnelles au sein même du 

SDIS, selon bien sûr les possibilités du service ;  
 
- en deuxième lieu, un reclassement pour raison opérationnelle par voie de 

détachement dans un autre corps, cadre d'emplois ou emploi de la fonction publique ;  
 
- en troisième lieu, sous certaines conditions notamment d’ancienneté, un congé pour 

raison opérationnelle (CRO), durant lequel le sapeur-pompier continue de toucher l’équivalent 
de 75 % de sa rémunération, soit avec faculté d'exercer une activité privée et sans constitution 
de droits à pension (formule dite du « CRO non cotisant »), soit sans la faculté d'exercer une 
activité privée mais avec constitution de droits à pensions (formule dite du « CRO cotisant »).  

 
La commission de réforme a rendu un avis le 1er décembre 2011 sur la situation de 

M. A... et considéré qu’il était inapte aux fonctions opérationnelles. 
 
Le 11 janvier 2012, le SDIS du Finistère a adressé à M. A... deux simulations de calcul 

de ses droits à pension : l’une pour un départ à la retraite à l'âge légal après un « CRO non 
cotisant » ; l’autre pour un départ à l'âge légal après un « CRO cotisant ». 
                                                 
1 Loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de renouvellement des 
conseils d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et à la cessation anticipée 
d'activité des sapeurs-pompiers professionnels. 
2 Décret n° 2005-372 du 20 avril 2005 relatif au projet de fin de carrière des sapeurs-pompiers professionnels. 
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Le 23 janvier 2012, le président du conseil d'administration du SDIS a également 
adressé à M. A..., lequel avait entre temps pris temporairement les fonctions de stationnaire au 
centre satellite du centre de secours principal (CSP) de Brest, une proposition d'affectation 
non opérationnelle définitive sur ce poste. Le 7 février 2012, M. A... déclinait cette dernière 
proposition, ce poste de stationnaire ne convenant pas ; il appelait en outre l'attention du SDIS 
sur la circonstance qu'aucun reclassement ne lui avait été proposé. 

 
Le 6 mars suivant, le SDIS du Finistère lui a indiqué qu'il n'y avait pas lieu de lui 

proposer un « CRO cotisant » compte tenu de son refus d'affectation non opérationnelle et 
qu'il lui était donc proposé un « CRO non cotisant » avec faculté d'exercer une activité privée.  

 
Le 18 mars 2012, M. A... a donné son accord pour un CRO à compter du 

1er avril 2012, en répétant que le poste au sein du centre satellite du CSP de Brest, sur lequel il 
avait été temporairement affecté, ne convenait pas et en attirant de nouveau l'attention du 
SDIS sur l'absence de proposition de reclassement, en méconnaissance selon lui de la 
réglementation applicable. 

 
Par un arrêté du 27 mars 2012, le président du conseil d'administration du SDIS du 

Finistère a placé M. A... en CRO à compter du 1er avril 2012 sans constitution de droits à 
pension (« CRO non cotisant »). M. A... a attaqué cet arrêté devant le tribunal administratif de 
Rennes, en tant qu’il lui refusait le bénéfice d’un « CRO cotisant ». Ce tribunal a fait droit à 
sa demande en jugeant que le SDIS aurait dû chercher d’abord à le reclasser. Mais sur appel 
du SDIS, la cour administrative d’appel de Nantes a inversé la solution. M. A... se pourvoit en 
cassation. 

 
Mentionnons que l’arrêt de la cour porte pour code de publication C+ et qu’il a été 

publié à l’AJDA3. La cour et la doctrine ont donc eu le sentiment que quelque chose de 
nouveau était jugé. C’est aussi le nôtre. Le litige met en jeu plusieurs aspects obscurs des 
dispositions de la loi du 7 juillet 2000, telles que modifiées par la loi du 13 août 2004 de 
modernisation de la sécurité civile4, et de celles de son décret d'application du 20 avril 2005. 
Vous n’avez jamais appliqué ces dispositions jusqu’alors. Et elles n’ont guère donné lieu à 
contentieux devant les cours administratives d’appel. L’arrêt attaqué paraît le premier à 
prendre position – encore que de manière un peu fuyante – sur certaines des questions qu’elles 
soulèvent. 

 
Cet arrêt, et le pourvoi dont il fait l’objet, posent deux questions de lecture de 

l’article 8 de la loi du 7 juillet 2000. Celui-ci a trait aux conditions d’attribution du « CRO 
cotisant », c’est-à-dire avec constitution de droits à pension. Selon l’alinéa 1er de l’article 8, 
« Le sapeur-pompier professionnel qui n'aura fait l'objet d'aucune proposition de reclassement 
dans un délai de deux mois à compter de sa demande de congé pour raison opérationnelle peut 
bénéficier, à sa demande, d'un congé avec constitution de droits à pension ». Selon l’alinéa 2, 
« Le sapeur-pompier professionnel ayant refusé les propositions de reclassement formulées 
dans le même délai de deux mois, dans un emploi de niveau équivalent et situé dans un lieu 
d'affectation proche de celui qu'il occupait au moment de sa demande, ne peut bénéficier d'un 
congé avec constitution de droits à pension. Les conditions d'équivalence et de proximité 
susvisées sont précisées par décret ». L’octroi d’un « CRO cotisant » n’intervient donc, en 

                                                 
3 AJDA 2016 p. 2197. 
4 Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile. 
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substance, qu’à défaut de propositions de reclassement acceptables, au regard de l’emploi 
occupé par le sapeur-pompier et de son lieu d’affectation.  

 
Mais il est permis de se demander, d’une part, ce qu’il y a lieu d’entendre par 

« reclassement » au sens de l’article 8 de la loi : l’affectation non opérationnelle au sein du 
service d'incendie et de secours – première forme possible du projet de fin de carrière – est-
elle un reclassement au sens de ces dispositions ? Et il est permis de se demander, d’autre 
part, si leur mise en œuvre est subordonnée à la formulation par l’agent d’une demande de 
reclassement ou si le SDIS peut, même en l’absence d’une telle demande, proposer un 
reclassement à l’agent qui sollicite le bénéfice d’un « CRO cotisant » – la mise en œuvre 
effective du reclassement étant bien sûr toujours soumise à une demande de l’agent en ce 
sens, conformément au droit commun de la fonction publique. 
 
 La cour administrative d’appel a jugé, tout d’abord, que M. A... avait disposé de 
l’ensemble des informations relatives au projet de fin de carrière et, en particulier, de la 
faculté qui était la sienne de demander son reclassement dans un autre corps ou cadre 
d’emplois. Elle a jugé ensuite que rien ne permettait d’établir l’incompatibilité de la 
proposition d’affectation interne formulée par le SDIS avec les prescriptions émises par la 
commission départementale de réforme. La cour ajoute que dans ces conditions, il appartenait 
à M. A..., s’il voulait continuer à cotiser pour sa retraite au sein de la fonction publique, de 
formuler une demande de reclassement. Et à défaut, selon elle, d’une telle demande, M. A... 
n’entrait pas dans le champ d’application de l’article 8 de la loi, de sorte qu’il ne pouvait 
bénéficier que d’un « CRO non-cotisant ».  
  
 La cour administrative d’appel nous paraît avoir jugé, de manière assez nette, qu’un 
sapeur-pompier demandant à bénéficier d’un « CRO cotisant » en application de l’article 8 de 
la loi devait, à cette fin, présenter une demande de reclassement à son employeur. Elle semble 
également avoir assimilé une proposition d’affectation à des fonctions non opérationnelles au 
sein du SDIS à une proposition de reclassement au sens de l’article 8 de la loi – mais il est 
vrai que ce point est beaucoup moins clair dans les motifs de l’arrêt et n’est d’ailleurs pas 
frontalement contesté par le pourvoi. 
 
 Pour éclairer les juges du fond, nous vous invitons à prendre position sur les deux 
questions. 
 
 Commençons par celle de savoir ce qu’il faut entendre par « proposition de 
reclassement » au sens de l’article 8 de la loi du 7 juillet 2000. Nous croyons qu’il s’agit 
d’une proposition de reclassement par voie de détachement dans un autre corps, cadre 
d'emplois ou emploi de la fonction publique – autrement dit, la deuxième forme que peut 
prendre, aux termes de l’article 3 de la loi, le projet de fin de carrière. C’est la lecture la plus 
proche de la lettre même de la loi : hormis à son article 8, la notion de reclassement n’apparait 
qu’aux articles 3 et 4, qui l’entendent expressément en ce sens, c’est-à-dire comme un 
reclassement externe, par opposition à l’affectation à des fonctions non opérationnelles au 
sein du SDIS. Dans ces conditions, il serait pour le moins constructif de prétendre donner à la 
notion une portée différente selon qu’elle est employée, d’une part et sans être expressément 
définie, à l’article 8 de la loi, d’autre part et en l’étant, à ses articles 3 et 4. Bien sûr, une telle 
lecture constructive ne serait pas indéfendable, dans une logique de subsidiarité du « CRO 
cotisant » par rapport à un maintien en activité du sapeur-pompier – peu important, à cet 
égard, que ce maintien en activité prenne la forme d’un reclassement interne ou externe. 
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Toutefois, une telle logique de subsidiarité ne ressort clairement ni de la lettre de la loi, ni de 
ses travaux préparatoires.  
 
 A vrai dire on comprend, au vu de la généalogie des dispositions qu’il vous faut 
appliquer, l’origine des difficultés. Dans sa version initiale, la loi du 7 juillet 2000 ne 
prévoyait que deux formes de projet de fin de carrière, placées sur le même plan : d’une part, 
le reclassement externe par voie de détachement, d’autre part, le congé pour difficulté 
opérationnelle, sans possibilité d’exercer une activité lucrative et sans constitution de droits à 
pension. C’est la loi du 13 août 2004 qui a remplacé le congé pour difficulté opérationnelle 
par le congé pour raison opérationnelle, avec ou sans constitution de droits à pension, et prévu 
la possibilité que le projet de fin de carrière revête aussi la forme d’une affectation non 
opérationnelle au sein du SDIS. Mais il a été procédé à ces ajouts, opérés tous deux par voie 
d’amendement, à deux moments différents de la discussion devant le Parlement, et sans 
véritable coordination. Les dispositions relatives au « CRO cotisant » ont d’abord été 
introduites par voie d’amendement gouvernemental et elles ont prévu clairement une logique 
d’accès subsidiaire à ce congé par rapport à un éventuel reclassement externe – on les 
retrouve à l’article 8 de la loi. La possibilité d’un projet prenant la forme d’une affectation 
non opérationnelle au sein du SDIS n’a été introduite que postérieurement, à l’article 3 de la 
loi, sans que fût évoquée la question des conséquences éventuelles à en tirer sur les conditions 
d’accès au « CRO cotisant ».  
 

Quant à l’autre question posée par l’affaire, celle de savoir si l’accès au « CRO 
cotisant » est subordonné à la présentation, par le sapeur-pompier, d’une demande préalable 
de reclassement, nous n’avons guère de doute pour y répondre dans le sens inverse de ce qu’a 
jugé la cour administrative d’appel. Dans l’économie du système mis en place par la loi, dès 
lors qu’un sapeur-pompier susceptible d’en bénéficier exprime sa préférence pour un « CRO 
cotisant », c’est au SDIS de prendre l’initiative de lui proposer un ou plusieurs reclassements, 
faute de quoi il ne pourra qu’être fait droit à sa demande. Nous vous invitons, en conséquence, 
à accueillir le deuxième moyen du pourvoi, tiré de ce que la cour a commis une erreur de droit 
en jugeant que M. A... ne pouvait pas bénéficier, en application des dispositions de l’article 8 
de la loi du 7 juillet 2000, d’un « CRO cotisant » au motif qu’il n’avait pas manifesté sa 
volonté de bénéficier d’un reclassement par voie de détachement. 
 

Par ces motifs nous concluons dans le sens qui suit :  
 
1. Annulation de l’arrêt attaqué ; 
 
2. Renvoi de l’affaire à la cour administrative d’appel de Nantes ;  
 
3. Mise à la charge du SDIS du Finistère, au bénéfice de M. A..., d’une somme de 

3 000 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
4. Rejet des conclusions présentées au même titre par le SDIS. 

 


